Droit administratif 

Procédure et résolution du cas pratique


resolution du cas pratique en droit administratif: methode

Cas dans lesquels il ne faut pas appliquer la méthode:

· Procédure contentieuse: décision de 1e instance. La méthode vise la procédure de combat.

· Procédure gracieuse

· Cas de la RC de l'Etat

· RDP

· Les cas d'opportunité

· La tactique

Similitudes du droit administratif et droit privé, mais différences aussi:

· Le droit administratif est fondé sur le principe inquisitorial.

· ...

1. Les éléments de recevabilité

a) le délai

· Délai respecté 30 jours . 10 jours contre les décisions incidentes

· Délai pas respecté ( voies spéciales ou extraordinaires


( la nullité

b) la capacité pour agir

Elle concerne le statut de l'individu qui recourt:

· Personne physique doit avoir la CCA, la CCP (CC 11ss)

· Personnes morales (CC 52ss)

c) les voies de droit, de recours

· On est au Tribunal fédéral ( RDA ou RDP? Il faut toujours commencer par le RDA qui est ordinaire. Le RDA est possible si:

1. Décision administrative (PA 5, OJ 97ss)

2. Dernière instance cantonale (OJ 98 g)

3. Exception d'irrecevabilité (OJ 99 - 101)

· Si pas de RDA possible ( RDP

D) qualité pour recourir (OJ 103 a)

· Intérêt de fait

· Intérêt juridiquement protégé

e) exigence de forme

Des exigences de formulation ( motivation.

f) compétence rationae loci
Le Tribunal fédéral

2. les éléments de fonds

Pour annuler la décision, ont peut contester la validité de la forme ou la validité à la matière. Le cumul des deux s'impose.

a) la régularité formelle de l'acte en cause

· Qui a pris la décision? Est-ce que l'autorité était la bonne?

· Quelle est la décision? Le principe inquisitorial doit avoir été respecté (OJ 104).

· Comment la décision a été prise? Droit d'être entendu, coordination, notification.

b) la validité matérielle de l'acte en cause

Vérifier la solidité juridique de fonds du dossier.

1) Constitution

2) Opportunité

2.a. Base légale

· Si le législateur a prévu une solution, l'autorité administrative est liée.

Si le législateur n'a rien prévu, l'autorité administrative ne peut pas se prononcer.

La décision peut être légale, mais arbitraire: lorsque l'application stricte de la loi aboutit à une solution choquante.

· La base légale est-elle valable? Le Tribunal fédéral ne peut pas revoir les lois fédérales formelles (Cst 113 III) ( seule l'ordonnance peut faire l'objet d'un recours.

Il faut revoir de plus les conditions de délégation.

· CPJA 10: l'autorité administrative ne doit pas appliquer une législation si après analyse, elle est persuadée qu'elle est contraire au droit fédéral.

· La subsomption:

1. Si l'administration est liée, le législateur a fixé le système, l'administration n'a pas de marge d'appréciation. Il faut vérifier que la loi a été bien appliquée, sinon la décision est nulle.

Si la loi est bien appliquée, il faut encore voir si l'application n'est pas arbitraire.

2. Si l'administration est libre, la solution est déléguée à l'administration.

· Soit c'est un cas de liberté ( la loilaisse une palette de choix à l'administration ( pas d'opportunité

· Soit c'est un cas de latitude de jugement ( le législateur a fixé un cadre dans lequel l'administration est libre.

Si le cadre est respecté, on ne peut pas contester la décision. On ne peut alors qu'envisager l'opportunité.

Si le cadre est violé, on peut invoquer la violation du principe de la légalité.

2.b. Principes constitutionnels

Si l'administration est liée, on ne peut pas invoquer la proportionnalité.

procedure administrative

i. les textes et leur champ d'application

· L'administration doit agir sur les bases de la loi.

· L'administration crée une décision ( elle créée un droit au recours ( principe de l'administration juge.

ii. les rapports entre les legislations

a. droit cantonal et droit federal

La procédure de 1e instance est codifiée dans 2 lois: la Procédure administrative et la CPJA. L'autorité qui statue choisit le texte:

· Si l'autorité est cantonale, le CPJA s'applique au Tribunal administratif cantonal.

· Si l'autorité cantonale applique du droit fédéral, c'est le CPJA qui s'applique.

· Le critère c'est l'autorité (PA 1 I). L'autorité fédérale ne va jamais appliquer du droit cantonal ( la Procédure administrative s'applique.

b. influence

1. le droit constitutionnel

La Constitution impose des règles aux procédures cantonales (Cst 4): La déni de justice peut être:

· Formel

1. Au sens étroit: l'administration ne décide pas.

· L'administration est lente ou en retard: mauvaise organisation

· L'administration engrange le dossier et attend

· L'administration travaille à son rythme ( déni de justice

2. Au sens large: l'administration prend une mauvaise décision 

· Formalisme excessif

· Violation du droit d'être entendu

· Matériel: Arbitraire

2. le droit administratif fédéral

a) l'organisation judiciaire et la procédure administrative

1. Application

· OJ: 1e instance ( 2e instance ( Tribunal administratif ( Tribunal fédéral. Elle dit aux cantons comment ils doivent procéder.

· Procédure administrative: elle s'applique aux autorités fédérales, elle s'applique dans la dernière instance cantonale. C'est un minima dans le passage du Tribunal administratif au Tribunal fédéral.

b) Influence

La procédure administrative contient des concepts qui s'appliquent aux autorités fédérales, mais qui concernent finalement l'ensemble du droit suisse ( PA 5, une notion commune de la décision administrative ( CPJA 4.

b) droit administratif spécial

Le droit administratif spécial l'emporte sur le droit de la procédure ordinaire.

· LAT 25a

· LAT 33

· LPE 55

· LPE 56 III

· LFo 20

3. la jurisprudence

Il est interdit de faire obstacle au droit fédéral par un mécanisme de procédure cantonale. Pour empêcher ces abus, on a inventé un mécanisme jurisprudentiel:

· Coordination des décisions administratives.

· Déni de justice formel. Le Tribunal administratif se déclare incompétente et conclue que le recours et irrecevable ( RDP (Cst 4) pour déni de justice, car cette décision empêche la bonne application du droit fédéral.

c. presentation generale des lois

1. l'OJ

· OJ 22
La récusation est possible, surtout au niveau des autorités communales.

· OJ 29ss
Dispositions générales de procédure.

· OJ 36a
et

OJ 36b
prennent des mesures pour restreindre l'accès au Tribunal fédéral.



Deux mécanismes d'allégement:

· Pas d'audience publique: 3 juges

· Pas besoinde se réunir

· OJ 40
( CPJA 56

· OJ 41 et 42
Le Tribunal fédéral statue comme juge unique

· OJ 41c 
Les parties vont directement au Tribunal fédéral, lorsqu'il s'agit d'une action en responsabilité contre l'Etat, lorsque l'acte illicite est commis par unorgane supérieure cantonal.

· OJ 42
Pour les actions en responsabilité de l'Etat pour les actes des autorités inférieures.

· OJ 83
Réclamation de Droit public lorsque les cantons se battent entre eux ou contre la 

Confédération.

· OJ 84ss
RDP lorsque c'est du droit cantonal ou communal

· OJ 97ss
RDA

· Procédure fédérale ( droit fédéral ( Tribunal fédéral

· Procédure cantonale ( droit fédéral ( Tribunal administratif ( Tribunal fédéral

· OJ 116
prévoit le Tribunal fédéral comme juridiction unique dans certains cas. L'administré        

s'en prend à l'état en tant que gestionnaire ( action civile (voir le cours!)

· OJ 121ss
renvoient à OJ 97ss, car c'est du droit fédéral ( RDA. Mais il y a des distinctions, 

parmi elle le contrôle en opportunité.

· OJ 136ss
Procédure spéciale, voie extraordinaire.

· Révision

· Interprétation

· OJ 139a
2. la procédure administrative et le CPJA

· CPJA 1-14 est valable pour presque toutes les procédures.

· CPJA 15ss codifient la pratique administrative pour la 1e instance.

· CPJA 76ss prévoit la procédure de recours

· CPJA 113ss détermine qui est l'autorité, quelle juridiction.

· CPJA 127ss fixent les frais de procédure.

· PA 7ss prévoient les règles générales de procédure + autorité de 1e instance

· PA 44ss prévoit la procédure de recours

· PA 71a ss fixent les autorités spéciales.

ii. la procedure du 1e instance

1. le champ d'application

· Le Tribunal administratif est l'autorité ordinaire; le Conseil d'Etat est l'autorité spéciale (CPJA 1, 2, 3).

CPJA 77/78 ( CPJA 2/3

· CPJA 5 inapplicabilité du code dans certains cas.

· CPJA  le code ne s'applique pas pour les décisions de 1e instances qui ne sont pas contraignantes ( appréciation.

2. l'objectif: la decision

La décision est le point d'ancrage pour faire démarrer la procédure.

S'il n'y a pas de décision, il n'y a pas de recours possible: CPJA 113 ( PA 44.

Le contenu de la décision:

· PA 5 ne s'applique dans la PA mais vaut pour tout le droit suisse.

Si RDA au Tribunal administratif OJ 97. Si RDP  PA 5, OJ 84??

· CPJA 4

3. les parties

· Peut bénéficier de la qualité de partie:

· Ceux qui ont des droits de parties

· Ceux auxquels le droit confère des droits particuliers en 1e instance

· Composante de cette qualité de partie:

1. Le droit d'être entendu (CPJA 57)

2. La notification

3. Devoir de collaborer avec l'Etat

· Ont qualité de parties (CPJA 11 ( PA 6)

a) Celui dont la situation juridique sera modifiée par la décision à prendre.

b) Ceux qui disposent d'une possibilité de recourir contre cette décision.

CPJA 11 II ne concerne que la procédure de recours.

· La capacité d'agir en procédure (CPJA 12) concerne l'existence, le statut individuel.

· Représentation pour agir en lieu et place de l'administré et l'assistance (CPJA 13-14)

4. regles principales

1. les principes

CPJA 8 - 10

2. la compétence (CPJA 15 - 20)

1. La loi définit la compétence pour dire qui fait le travail.

2. CPJA 17 in fine est une décision incidente ( OJ 101.

3. CPJA 16 II prévoit la transmission.

3. la récusation (CPJA 21 - 26)

Il faut éviter que l'affaire soit traitée par des personnes peu objectives.

4. la procédure probatoire (CPJA 32 - 44)

· Elle englobe les principes qui s'appliquent à la découverte de l'état de fait. La procédure est écrite ( par nature on décide sur la base d'un dossier et pas sur la base de débats publics.

· CPJA 41  Les mesures provisionnelles réservent le droit des parties avant qu'elles ne soient entendues sur le fond. Avec le dépôt d'un recours, on demande l'effet suspensif qui est une mesure provisionnelle. C'est une décision incidente.

· CPJA 47  Coopération des parties dans l'établissement des faits.

5. le droit d'être entendu (CPJA 57 - 65)

Il faut être partie à la procédure ( pas de droit subjectif à être entendu.

6. la décision (CPJA 66 - 69)

Les décisions administratives doivent avoir un contenu minimal ( transformation du travail administratif :

1. La motivation sinon la décision n'est pas valable. En principe, la seule mention des articles ne suffit, sauf si la législation est claire.

CPJA 67 prévoir dans lesquelles l'autorité n'a pas besoin de motiver.

2. L'indication des voies de recours sont indispensables.

Sinon on peut contester la validité de la décision. Si l'administré se trompe de voie de recours, aucune conséquence dommageable ne sera retenue contre lui.

7. l'exécution (CPJA 70 - 75)

L'exécution est possible lorsque la décision est définitive (plus de recours possible). Deux sortes d'exécution.

1. Paiement d'une somme en argent à l'Etat ( procédure de LP

2. L'exécution réelle ( un comportement particulier demandé par l'Etat (CPJA 73 -75)

Si l'administré refuse de s'exécuter ( voir les étapes de la procédure.

iii. le recours et les autres voies de droit

1. le systeme general et son evolution

· On peut envisager le recours sous 2 formes:

1. Le recours hiérarchique est un recours interne qui fonctionne selon le système de l'administrateur juge.

Chaque étape de l'administration est juge pour l'étage inférieur.

2. Le recours juridictionnel exige qu'un organe indépendant tranche la question ( le Tribunal administratif, les commissions, le Tribunal fédéral sont des entités de recours extérieures à l'administration.

· Le système hiérarchique évolue constamment vers le système juridictionnel, parce qu'il faut décharger les autorités administratives et parce que CEDH 6 exige un tribunal indépendant et impartial.

· Il existe 3 cas où il n'y a pas de juridiction

· L'action de droit administratif 

· la plainte qui par nature est toujours hiérarchique

· le recours exceptionnel au gouvernement

· Notons que pour recourir, il faut une décision sujette à recours (CPJA 113).

2. le recours au tribunal administratif cantonal

· L'administration prend une décision ( Recours à l'étage supérieur (à Fribourg au préfet CPJA 116 II) ( Soit le Tribunal administratif, soit le Conseil d'Etat.

En principe, le Tribunal administratif est l'autorité de recours ordinaire pour statuer en dernière instance cantonale. Mais dans certains cantons, le Conseil d'Etat est l'autorité ordinaire (tradition hiérarchique) avec une liste d'exceptions réservées au Tribunal administratif. Le système hiérarchique considère ce qui vient ensuite:

· Si ce qui suit la dernière instance cantonale est un RDA, on va directement au Tribunal fédéral qui a un plein pouvoir de cognition.

· Si ce qui suit est un RDP, on passe d'abord par le Tribunal administratif qui connaît bien la situation.

Mais ce système pose le problème de déni de justice formel, lorsque le Tribunal administratif incompétent ( il faut abandonner ce système.

· Le cas fribourgeois

· CPJA 114 énumère les hypothèses dans lesquelles on va au Tribunal administratif. Le cas le plus fréquent est celui des Directions du Conseil d'Etat. Après le préfet, on va toujours au Tribunal administratif (CPJA 114 I c).

· CPJA 115 I renvoie à 114 I. On confie au Conseil d'Etat des objets qui se prêtent mal à une décision juridictionnelle: pour les décisions très techniques ou pour les décisions qui concernent une conduite politique de l'Etat. Le Conseil d'Etat peut revoir l'opportunité, pas le juge.

· Exception de CPJA 114 II. Le Tribunal administratif est aussi compétent lorsqu'une loi spéciale le prévoit.

· CPJA 117. Avant d'aller au Tribunal administratif, on recourt auprès d'une de ces commissions de recours (= juridictions inférieures ( hiérarchiques).

3. les exigences de la CEDH

3.1. CEDH 8

· CEDH 8 garantit la vie privée d'où on peut tirer un droit au groupement familial. Comme la LSEE ne donne pas un droit subjectif aux étrangers, on peut formuler un recours au Tribunal fédéral en se fondant sur CEDH 8.

· CEDH 8 garantit le droit à l'environnement que l'on assimile aussi à la vie privée: l'Etat doit protéger la population.

3.2. en matière de procédure (CEDH 6 et 13)

1. CEDH 6 s'applique aujourd'hui totalement en matière de procédure.

2. La CEDH est une procédure à part entière pour laquelle un tribunal siège à plein temps.

3. Matériellement les Pactes I et II sont semblables à la CEDH. Formellement, il n'y a pas de Cours. Mais on peut les invoquer dans un recours devant le Tribunal fédéral ou la CEDH.

3.3. CEDH 6 et le droit administratif

· "Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement... par un tribunal impartial et indépendant, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle".

Les instances européennes qualifient l'état de fait et définissent le champ d'application qui comprend les droits personnels et les droits patrimoniaux. Chaque fois qu'une procédure administrative restreint les droits personnels des administrés, CEDH 6 s'applique. On a élargi le champ d'application aux décisions administratives qui ont une influence sur les droits des administrés (arrêt Métropole).

· La jurisprudence a évolué:

· Un rapport de service avec l'administration telles les assurances sociales touche les droits des citoyens (leur droit à la santé).

· Tous les domaines administratifs peuvent tomber sous CEDH 6 par exemple une procédure en autorisation de construire. Par contre, la question est problématique en aménagement du territoire. La planification n'est pas toujours contraignante, l'administré n'a pas de projet concret ( La jurisprudence est prudente.

1. Un plan d'affectation est assujetti à CEDH 6 chaque fois qu'il contient une clause d'expropriation (c'est du patrimoine).

2. CEDH 6 est applicable pour les plans particuliers: plans de détails, plan de zone protégée, plan de zone réservée.

3. CEDH 6 est applicable aux plans d'affectation s ordinaires, tel que le non-classement en zone à bâtir compte tenu de son impact sur la propriété.

· En matière de circulation routier (voir cours)

3.4. le contenu de cehd 6

a) un tribunal indépendant et impartial

· L'impartialité ne pose pas de problème.

· Par contre, l'indépendance d'un tribunal n'est pas totalement respectée en droit suisse lorsque le recours est hiérarchique:

1. Le préfet est un fonctionnaire. Ce n'est donc pas une autorité juridictionnelle indépendante.

2. Le Conseil d'Etat et les gouvernements ne sont pas des autorités indépendantes.

3. Le Tribunal fédéral est une autorité indépendante. Cependant, lorsque la matière du recours est communale ou cantonale, seule le RDP est possible. Or, en matière de RDP, le Tribunal fédéral n'a qu'un pouvoir de cognition restreint et donc CEDH 6 n'est pas respecté.

En procédure fédérale, (office ( département ( Conseil fédéral ou Tribunal fédéral), l'exigence d'indépendance est remplie (cours?).

· La CPJA va devoir être revisée:

· Les décisions de 115 I qui vont au Conseil d'Etat, vont échoir au Tribunal administratif.

· Le Tribunal administratif sera compétent dans tous les cas où la CEDH exige un recours ( 114 II sera augmenté.

b) l'équité des armes

CEDH 6 fonde comme droit de procédure:

· Le droit d'être entendu

· Le droit de participer au procès

· Le droit à l'assistance judiciaire gratuite

· La motivation de jugement

Les codes de procédure cantonaux vont tout aussi loin que la CEDH.

c) le délai raisonnable

On peut invoquer un déni de justice formel sur CEDH 6.

d) la publicité des débats et du jugement

La publicité du jugement ne pose pas de problème, car la décision doit être notifiée en droit suisse.

La publicité des débats est par contre contraire à la tradition cérite du droit administratif. On prévoit la publicité des débats pour garantir aux parties un procès équitable. Désormais, cette publicité est exigible en procédure administrative. 

Les juges n'aiment pas les débats, car ils ralentissent la procédure. Comme la tradition est écrite, on présume que si les parties ne font pas la demande expresse de la publicité, elles renoncent à ce droit. Toutefois, le tribunal peut refuser la publicité des débats, s'il y a une demande de huis clos, si une procédure écrite est plus adéquate, si la loi prévoit une procédure simple et rapide.

6. les voies de recours fédéral

1. les divers organes de recours au plan fédéral

1. application de la procédure: Si la procédure administrative ne s'applique, le recours n'est pas possible. Il faut donc une décision administrative au sens de PA 5, sauf PA 1 - 4

2. le recours hiérarchique au sein de l'administration:

· Un acte attaquable 
PA  44-45

· Un acte subordonné à une autorisation

· Vérifier les exception

· Echelle: office, département, Conseil fédéral (rien au-delà).

3. le recours extérieur a l'administration: le législateur a prévu des hypothèses dans lesquelles on sort de la pyramide: les commissions fédérales qui fonctionnent comme des tribunaux:

· Les commissions d'arbitrage interviennent à la naissance d'un litige; elles doivent trouver une solution, créer le droit.

· Les commissions de recours examinent la décision administrative transmise par les autorités inférieures ou par le recourant pour constater si oui ou non le droit est correct. Elles statuent le plus souvent après la décision de l'office ou du département. La décision de la commission de recours est définitive.

2. le recours au conseil fédéral au plan fédéral: l'exception

· PA 74a
On peut recourir au Conseil fédéral seulement lorsque le recours au Tribunal fédéral n'est pas possible: recours subsidiaire ( PA 46

· PA 74b
On ne peut pas recourir à une autre autorité fédérale et on ne peut pas recourir auprès de la même autorité qui a déjà décidé (frappé d'opposition).

· PA 74c
On n'a pas déjà recouru auprès d'une commission d'arbitrage ou de recours.

Le recours au Conseil fédéral est un recours ordinaire qui a pour objet de contrôler une application du droit fédéral (PA 72d et 73 I). On peut recourir au Conseil fédéral contre les décisions prises par les départements (72a), par la Chancellerie, par les établissements (72c)...

3. le recours de droit administratif au tribunal fédéral

Le RDA au Tribunal fédéral est un recours qui porte sur la légalité, pas sur l'opportunité.

Sous le terme "recevabilité" on réunit les éléments constitutifs d'un RDA et les éléments de recevabilité. Les éléments constitutifs permettent de faire ouvrir la bonne porte.

Si la voie d'application est fédérale, le contrôle sera fédéral: au lieu du Conseil fédéral, on va au Tribunal fédéral. Si une autorité cantonale applique le droit fédéral, on va au Tribunal administratif, puis au tribunal fédéral.

Le Tribunal fédéral complète la hiérarchie des autorités fédérales et termine celle des autorités cantonales. Le RDA est la voie d'achèvement pour le contrôle du droit fédéral qu'il soit appliqué par les autorités fédérales ou cantonales.

1. La décision: OJ 97 ( PA 5

Il faut une mesure, des cas d'espèces, des autorités, le droit public fédéral, sur les objets prévus à PA 5 a, b, c.

2. Les autorités mentionnées: OJ 98

OJ 98 définit les instances qui précèdent le Tribunal fédéral.

Par contre, OJ 98a I n'est pas un élément constitutif du RDA, mais une disposition d'organisation.

3. Les non-exceptions, irrecevabilité: OJ 99

OJ 99 délimite les cas dans lesquels on estime qu'un tribunal n'est pas l'autorité de recours idéale.

OJ 99c exclut du RDA les décisions relatives à des plans.

Cette disposition a été rédigée avant l'adoption de la LAT.

On ne considérait alors les plans pas comme des décisions.

Le RDA n'était donc pas possible. Le plan et sa décision étaient soumis au Conseil fédéral.

Avec l'adoption de la LAT, le RDA n'est pas possible. Elle correspond à l'OJ. Toutefois, la jurisprudence fait évoluer le droit:

· le plan contient des déterminations sur l'environnement = décision

· Le plan est un plan de détail = décision. 

OJ 99h exclut le recours pour l'octroi refusé d'une subvention ou d'une concession, parce que l'Etat est libre de les accorder ou non. Mais si la loi prévoit un droit de concession ou de subvention ( le RDA est possible.

La procédure de construction d'une centrale nucléaire fait l'objet d'un RDA, car le droit de l'environnement y est sous-jacent.

4. Les non-exeptions selon les domaines juridiques: OJ 100

OJ 100 fait la liste des domaines où le RDA n'est pas possible ( OJ 100x sur les marchés publiques.

5. Les non-exceptions de procédure: OJ 101

OJ 101a comme but l'économie de procédure.

· OJ 101a
Les décisions incidentes = les décisions provisoires qui ne mettent pas fin à la procédure.

· OJ 101d
Les décisions sur la révocation: si une décision ne peut pas faire l'objet d'un recours, la décision qui la casse non plus.

6. Les non-exceptions de subsidiarité: OJ 102

Le RDA n'est pas possible, lorsque d'autres voies sont déjà ouvertes.

7. Une décision (droit public fédéral): PA 5

· La décision doit avoir été prise lors de l'application d'une législation fédérale.

· La notion comprend toutes les extensions avec le droit cantonal (LAT 24)

· La jurisprudence du Tribunal fédéral est assimilée à du droit fédéral.

· Le droit international public est directement applicable

· Les dispositions de la Cst directement applicables.


   Cst est fondé sur une décision administrative.

8. La procédure: RDA ou RDP?

· La qualité pour recourir: Le RDA est plus large que le RDP (OJ 88): un simple intérêt de fait.

· L'effet suspensif est quasi automatique en matière de RDA. OJ 111 I et II distingue selon la nature de la décision.

Les exceptions:

· L'autorité de première instance dit qu'il n'y aura pas d'effet suspensif (PA 55 ( CPJA 84 III)

· L'autorité de recours peut retirer l'effet suspensif (CPJA 84 II).

· La loi  inabstracto refuse l'effet suspensif (OJ 111 II, LATeC 175).

En matière de RDP, l'effet suspensif doit être demandé, il n'est pas automatique. Si on ne le demande pas, la mesure est exécutoire (OJ 94).

· En matière de RDA, le tribunal n'est pas tenu par la motivation du recourant. Par contre, en matière de RDP, le tribunal ne se prononcera sur quelque chose que le recourant n'a pas mentionné; il n'entre pas en matière (OJ 90 I b).

· En matière de RDA, le Tribunal fédéral a un plein pouvoir de cognition en fait et en droit. En matière de RDP, la cognition est souvent restreinte (tableau 5) à l'arbitraire.

9. Le délai

OJ 106: 30 jours pour les décisions classiques, 10 jours pour les décisions incidentes et 5 jours pour les décisions en matière de droit de vote, en tout temps lorsque c'est un déni de justice formel.

Le délai commence à courir le lendemain de la notification (= réception de la décision administrative).

8. OJ 98 a

· OJ 98a est une disposition d'organisation judiciaire directement applicable.

· On impose un minima aux instances cantonales, en particulier à la dernière instance cantonale.

1. Il faut un Tribunal administratif au plan cantonal, lorsque vient ensuite un RDA.

2. Qualité pour recourir en dernière instance ( qualité pour le RDA: intérêt de fait suffit peu importe le droit cantonal.

3. Avoir le même régime du pouvoir de cognition au Tribunal administratif qu'au Tribunal fédéral.

9. les projets

· Révision judiciaire fédérale est nécessaire:

· Le Tribunal fédéral croule sous les décisions administratives.

· Les tâches des départements pas de s'occuper des recours.

· Les autorités de recours sont multiples.

On prévoit d'introduire une Cour constitutionnelle pour passer outre Cst 113 III. Le Conseil National est d'accord, mais pas le Conseil d'Etat.

L'enjeu est que les juges pourraient démonter ce que le pouvoir suprême, démocratique a voulu. Ce contrôle constitutionnel serait concret lors d'une décision administrative.

· L'avant-projet de la nouvelle OJ: la LTF:

· On unifierait les 2 recours.

· on créerait un Tribunal administratif fédéral, avant le Tribunal fédéral qui remplacerait les commissions ( décharge des départements.

10. les voies spéciales

Ce ne sont ni des voies ordinaires ni extraordinaires, ni un RDA, ni un RDP. Ce sont des recours en général et des moyens auxiliaires, certes moins puissants qui ne donnent pas un droit subjectif (?), mais qui aident beaucoup.

Il ne faut pas confondre:

· La réclamation et l'opposition qui sont des moyens de se défendre (des recours) avec l'opposition de la construction.

· L'interprétation et la rectification sont des moyens hybrides, une catégorie à part. Mais on peut probablement recourir, car on a un droit subjectif à obtenir la détermination de l'Etat, sinon c'est un déni de justice formel.

L'interprétation permet de comprendre ce que le tribunal a dit et comment il faut appliquer la réglementation. 

Il doit s'agir d'éléments obscurs. CPJA 108 II: un nouveau délai court, car c'est une nouvelle décision. On peut interpréter:

· Des décisions de premières instances

· Des jugements (OJ 145)

La rectification est possible mais seulement pour les petites choses (CPJA 109).

1. la réclamation

La réclamation est une institution de recours qui permet à l'administré de demander à une même autorité de reprendre sa décision, car les domaines (fisc, assurances) des premières instances sont si nombreux que les autorités doivent décider de façon rapide et légère ( On a un droit subjectif.

Cela a pour conséquence de décharger les tribunaux, car 20% optent pour la réclamation. Il suffit de déposer une requête et l'autorité rentre en matière. C'est un recours ordinaire parce que les motifs de réclamation sont pas limités.

Juridiquement, la réclamation doit reposer sur une loi spéciale:

· Un règlement communal ( sur une redevance

· Au niveau cantonal, une loi formelle (CPJA 103).

2. la reconsideration, le réexamen (CPJA 104)

Moyen auxiliaire par lequel l'administré peut demander à l'autorité administrative de ne pas maintenir sa décision. La reconsidération est possible à n'importe quel moment. L'Etat n'est pas obligé de rouvrir le dossier: il n'est pas obligé de reconsidérer, ni de répondre d'ailleurs. Seule l'autorité de première instance peut reconsidérer (plus la 2e instance).

La reconsidération a comme avantage de pouvoir rouvrir le dossier, lorsque le délai est dépassé et d'essayer d'obtenir quelque chose de l'autorité à tout moment. La reconsidération n'a pas de lien avec le recours, elle vaut pour elle-même.

La reconsidération se fait en procédure fédérale depuis que le Tribunal fédéral l'a sanctifiée: selon Cst 4 il serait arbitraire de ne pas reconsidérer.

Si l'Etat refuse de reconsidérer: soit en ne réagissant pas, soit en refusant sans motif, on peut seulement recourir sur le refus, mais pas sur le fond.

CPJA 104 II prévoit des exceptions et fait de la reconsidération un vrai recours: L'Etat doit reconsidérer (( changer sa décision):

· En procédure civile, on ne tient pas compte des vraies nova.

Il faut recommencer le procès avec un nouvel état de fait.

· En procédure administrative:

1. Les fausses nova (passées avant la décision, mais connues après): la décision est viciée et la procédure n'a pas pu être bien menée, il faut donc reconsidérer pour prendre en compte tous les faits (CPJA 104 II b).

2. Les vraies nova (passées après la décision): l'autorité de la force jugée n'existe pas en procédure administrative. L'autorité administrative doit donc revenir sur sa situation antérieure (CPJA 104 II a)

· CPJA 104 III ne donne pas d'effet suspensif à la demande de reconsidération.

3. la révision (CPJA 105)

La révision est recours (et tout ce qui en découle). Le délai absolu est de 10 ans à compter de la connaissance des motifs de révision.

La révision ne revient qu'à l'autorité juridictionnelle (pas 1e instance) ( Le Tribunal fédéral ou le Tribunal administratif peuvent réviser leurs décisions (OJ 136).

4. la plainte (CPJA 112, PA 71)

La plainte est un moyen auxiliaire qui consiste à changer de pouvoir (dévolutif) sur un même dossier (en dessous cela travaille mal). L'Etat n'est pas obligé de rentrer en matière. La plainte est adressée à l'autorité de surveillance.

iv.
la qualite pour agir

1. l'enjeu

1. La voie de droit (RDP ou RDA) détermine la qualité pour recourir, mais pas l'inverse.

2. La qualité pour recourir est une légitimation active (( capacité). On détermine la qualité pour recourir au vu de l'état de fait: il faut un intérêt suffisant pour se plaindre.

3. L'intérêt de pure procédure

4. La qualité de parties ( ( qualité pour recourir): CPJA 11 et PA 6

· Celui qui a le droit de se faire entendre par un tribunal

· On est devant la porte (on veut être écouté). Si la décision n'existait pas, on serait dans une meilleure position: un intérêt individuel ( Les griefs.

2. l'intérêt de fait et l'intérêt juridiquement protégé

2.1. les sources de la qualité

· CPJA 76

· PA 48

· OJ 103 pour le RDA

· OJ 88 pour le RDP

2.2. aucun intérêt nécessaire

· La qualité légale des groupements. Comme ils n'ont pas d'intérêt de fait, le législateur leur a donné la qualité.

· L'autorité qui subit le recours, peut toujours faire valoir ses arguments (CPJA 11 II).

· L'action populaire laquelle a pour motif le simple respect de la loi, n'existe pas en Suisse.

· La qualité légale des autorités (LAT 34 II).

2.3. un intérêt de fait

Il suffit d'être touché pour avoir la qualité pour recourir.

· PA 48 devant le Conseil fédéral ou une autorité administrative fédérale.

· CPJA 76 devant le Tribunal administratif 

· OJ 103 devant le Tribunal fédéral en RDA

R) L'opposition n'est pas un recours: il suffit d'être touché par l'autorisation de construire (LATeC 172)

2.4. un  intérêt propre

2.5. un intérêt juridique (OJ 88)

L'intérêt juridique est prévu dans une norme (( de fait):

· Disposition directement applicable

· Disposition qui fonde un droit constitutionnel

· Législations formelles fédérales

· Législations matérielles fédérales

· Constitution cantonale

· Réglementation communale

3. l'intérêt digne de protection

CPJA 76 prévoit 2 conditions cumulatives:

1. La personne a une relation étroite et spéciale avec le dossier.

2. La personne a un intérêt à annuler la décision.

4. le destinataire et le tiers

· Le destinataire de la décision a toujours la qualité pour recourir.

· Le tiers peut recourir s'il a  un intérêt de fait.

1. Le tiers peut agir comme représentant ( l'avocat

2. Le tiers recourt en son nom et dans sont intérêt ( 

3. ! Le tiers recourt en son nom, mais dans l'intérêt du destinataire ( possible.

5. la qualité des groupements

= Association ou fondation. Il faut distinguer...

5.1. l'intérêt personnel

Le groupement agit pour lui-même. L'intérêt personnel est un intérêt de fait rattaché à la boîte, pas aux membres.

5.2. la représentation

Le groupement agit comme représentant des intérêts égoïstes de ses membres. L'association agit parce que les membres ne veulent pas recourir. L'association n'a pas la qualité légale pour agir.

La jurisprudence a développé 3 conditions pour le RDP:

1. Les statuts doivent prévoir le recours.

2. Il faut qu'un grand nombre des membres soient touchés (2/3)

3. L'association ne peut pas recourir, si les membres n'auraient pas la qualité pour recourir individuellement. Cette 3e condition n'est exigible pour le RDA. La voie de droit importe pour vérifier cette condition.

5.3. la législation

Le législateur a donné à certaines personnes la qualité (( il n'est pas nécessaire de chercher un intérêt).

· Les dispositions spéciales attribuent à certaines autorités la qualité pour recourir (LAT 34).

· Les dispositions générales:

1. loi cantonale
2. loi fédérale (LEg, LF sur la concurrence déloyale...)

· LPE 55 donne la qualité pour recourir aux associations dans les procédures qui touchent l'environnement.

· LPN 12 (( LPN 2)
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